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Description

[0001] Le domaine technique de la présente invention
est celui des connecteurs pour courants électriques de
haute tension de l'ordre de cinquante mille volts et pou-
vant aller jusqu'à cent mille volts (sans que cette valeur
soit limitative).
[0002] Les applications industrielles dans ce domaine
nécessitent la traversée de cloisons, en général métal-
liques, par des câbles dans lesquels circulent des cou-
rants de haute tension, pouvant également être des im-
pulsions de haute intensité comme par exemple un cou-
rant de dix mille ampères pendant une durée de une
microseconde.
[0003] Une difficulté particulière apparaît lorsqu'on
cherche à passer d'une ligne coaxiale isolée d'un côté
de la cloison à une ligne non isolée à air se trouvant de
l'autre côté de la cloison.
[0004] Dans ce domaine, plusieurs réalisations ont
déjà été proposées.
[0005] Les matériaux traditionnels, tels que ceux
commercialisés par des sociétés spécialisées dans les
connecteurs hautes tension et vendus sous les mar-
ques déposées RADIALL®, ALCATEL®, ETAT®, LEY-
BOLD®, PFFEIFER®, VARIAN® ou encore VEECO®
sont généralement réalisés sous la forme d'une embase
se fixant sur la cloison et sur laquelle vient s'attacher le
connecteur placé au bout de la ligne coaxiale. Pour em-
pêcher le claquage entre l'extrémité sous tension com-
munément appelé « le point chaud » et la paroi métalli-
que, le connecteur est constitué du côté de la ligne à air
d'un isolant avec un effet de forme destiné à créer par
des ondulations une distance en surface suffisante en-
tre ces deux éléments. En effet, l'augmentation de la
distance entre le point chaud et la cloison permet d'al-
longer le cheminement des arcs électriques en cas de
claquage.
[0006] De plus, dans la configuration des connecteurs
tels que précités, ceux-ci ne présentent pas de blindage
autour de la partie isolante de la ligne d'air, et ce pour
des raisons évidentes de risque de claquage. La pro-
tection électromagnétique s'arrête ainsi au raccord du
câble coaxial sur l'embase.
[0007] Une autre réalisation consiste à essayer de
créer une continuité diélectrique en interposant entre le
matériau isolant de l'embase et la cloison métallique de
la graisse ou de l'huile, afin d'améliorer la rigidité diélec-
trique en évitant toute poche d'air entre ces différents
éléments. Les claquages en surface, se produisant à la
jonction et le long des isolants, s'en trouvent ainsi mini-
misés, du fait de la disparition des poches d'air entre
ces différents matériaux. L'amélioration maximum que
peuvent présenter de tels dispositifs est une tenue en
tension accrue de 20% seulement.
[0008] Cependant, la mise en pratique de ces techni-
ques d'isolation électrique présente de nombreux incon-
vénients, notamment lorsqu'on veut réaliser des con-
necteurs destinés à des générateurs haute tension, et

surtout si ceux-ci doivent générer des impulsions rapi-
des.
L'effet de forme des pièces isolantes des embases hau-
te tension conduit le plus souvent à des dispositifs en-
combrants. Les isolateurs très volumineux de ces em-
bases sont à l'origine d'une inductance trop importante,
qui peut dégrader les performances d'un générateur
haute tension. L'absence de blindage autour de la partie
isolante de la ligne à air est particulièrement gênante
pour la transmission de courants impulsionnels à front
de montée rapide, car une longueur importante sans
blindage d'une ligne sous tension provoque une induc-
tance importante et par suite entraîne l'apparition de for-
ces contre-électromotrices s'opposant au passage du
courant vers les hautes fréquences. Les pertes créées
par les forces contre-électromotrices peuvent alors aller
jusqu'à rendre impraticable l'utilisation des connecteurs
classiques. L'utilisation de matériaux isolants impré-
gnés d'huile ou de graisse présentent également de
multiples inconvénients. En effet, si la température
s'avère trop basse, certaines huiles ont la propriété de
se figer ou de cristalliser. De plus, la transmission de
très forts courants, à l'origine d'arcs électriques entre
les pièces conductrices et de micro décharges au ni-
veau des diélectriques, contribue à polluer les films
d'huile, notamment en catalysant l'hydrolyse d'une par-
tie de l'huile. Une fois chargées en humidité, les grais-
ses et les huiles perdent leur rigidité diélectrique. De
plus, ces réalisations sont très encombrantes et ne
pourraient pas s'adapter aux générateurs de taille res-
treinte.
[0009] Le but de l'invention est de pallier à ces incon-
vénients en proposant un dispositif de traversée de cloi-
son pour lequel la protection par blindage est conservée
jusqu'à la traversée de la cloison et pour lequel la partie
émergeant au-delà de la cloison est de faible dimension
(typiquement inférieure au centimètre, même pour des
tensions de l'ordre de cent mille volts).
[0010] Un autre but de la présente invention est de
réaliser un dispositif de raccordement de câbles haute
tension pouvant être conçu selon le même principe que
le dispositif de traversée de cloison.
[0011] Pour ce faire, la présente invention a pour objet
un dispositif de traversée de cloison notamment du type
cloison métallique pour câble électrique coaxial haute
tension, comprenant une embase isolante fixée sur la
cloison. Cette dernière présente une extrémité amont
(désignant conventionnellement le côté ligne à air) et
une extrémité aval (désignant conventionnellement le
côté ligne isolée), chacune faisant saillie de part et
d'autre de la cloison, ladite embase isolante étant apte
à être traversée de part en part, sans jonction, par l'âme
conductrice d'un câble. Ce dispositif- comprend égale-
ment des moyens de fixation mécanique primaires si-
tués sur l'extrémité aval de l'embase et destinés à coo-
pérer avec des moyens de fixation mécanique secon-
daires fixés sur la partie gainée du câble. Ce dispositif
est caractérisé en ce que l'âme conductrice du câble
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est, au niveau de la traversée de la cloison, électrique-
ment isolée de la cloison à l'aide de moyens d'isolation
électrique comprimés.
[0012] Le taux de compression des moyens d'isola-
tion électrique est de préférence au minimum de 30%.
Les moyens d'isolation électrique comprimés se situent
entre l'extrémité amont débouchant de l'embase isolan-
te et la cloison, ainsi qu'au niveau du corps central de
l'embase isolante entre l'âme conductrice du câble et
l'embase isolante.
[0013] Ce dispositif de traversée de cloison peut com-
porter une fine couche isolante du type feuille recou-
vrant la cloison métallique du côté de l'extrémité amont
de l'embase isolante.
[0014] Selon un mode de réalisation préférentiel, l'ex-
trémité amont débouchant de l'embase isolante est mu-
nie d'une collerette apte à contenir une partie des
moyens d'isolation électrique.
[0015] Les moyens de fixation mécanique primaires
comprennent une enveloppe métallique étant apte à
l'aide de moyens primaires du type vis écrou, à se fixer
sur l'extrémité aval de l'embase isolante et à recevoir
des moyens secondaires du type vis écrou destinés à
coopérer avec les moyens de fixation secondaires.
[0016] Les moyens de fixation mécanique primaires
sont électriquement conducteurs et peuvent comporter
des moyens de raccordement électrique coopérant
avec la cloison. De même, les moyens de fixation mé-
canique secondaires sont également électriquement
conducteurs et raccordés électriquement au blindage
du câble
[0017] Selon un autre mode de réalisation préférentiel
de l'invention, l'âme conductrice du câble est apte à coo-
pérer avec des moyens conducteurs d'électricité du type
boule. Ce dispositif de traversée de cloison comprend
des moyens d'isolation comprimés se composant de
matériaux du type éponge silicone.
[0018] Selon un autre mode de réalisation de l'inven-
tion, celle-ci a pour objet un dispositif de raccordement
de câbles haute tension comprenant une enceinte iso-
lante primaire et une enceinte isolante secondaire, l'en-
ceinte isolante primaire et l'enceinte isolante secondaire
étant montées respectivement sur une âme conductrice
primaire d'un premier câble et sur une âme conductrice
secondaire d'un second câble. Ces deux âmes conduc-
trices sont destinées à être reliées par l'intermédiaire
d'un élément de connexion électrique. L'enceinte iso-
lante primaire et l'enceinte isolante secondaire sont ap-
tes à être enveloppées par respectivement des moyens
de reprise de blindage primaires et des moyens de re-
prise de blindage secondaires, ces moyens de reprises
de blindages primaires et secondaires étant en contact
et solidaires entre eux. Ce dispositif est caractérisé en
ce que les âmes conductrices primaire et secondaire
ainsi que l'élément de connexion électrique sont électri-
quement isolés des moyens de reprise de blindage pri-
maires et secondaires à l'aide de moyens d'isolation
électriques comprimés.

[0019] Ce dispositif, mettant en oeuvre des isolants
comprimés, présente l'avantage d'assurer l'étanchéité
électrique entre deux éléments conducteurs ou non, en
comblant toutes les aspérités des interfaces ce qui per-
met de diminuer considérablement le phénomène de
claquage dû aux discontinuités de surface.
[0020] Un autre avantage de l'invention est de pré-
senter un dispositif pour lequel, à partir d'un certain taux
de compression appliqué, le phénomène de claquage
en surface disparaît au profit d'un phénomène de cla-
quage en volume ; la compression améliore alors de fa-
çon accrue et de manière sensible la rigidité diélectrique
en surface de l'isolant. Un autre avantage réside dans
le fait que cette technique s'adapte indépendamment du
choix des matériaux assurant la jonction diélectrique et
qu'elle peut s'ajuster à la tenue en tension souhaitée.
[0021] Le dispositif objet de l'invention présente enfin
l'avantage de réduire grandement les coûts de fabrica-
tion des dispositifs de traversée de cloison en diminuant
les usinages effectués sur les isolants utilisés dans l'art
antérieur.
[0022] Par ailleurs, l'invention peut être adaptée de
façon avantageuse pour obtenir un dispositif de raccor-
dement de câbles haute tension présentant une con-
ception basée sur le même principe que celle du dispo-
sitif de traversée de cloison dont les avantages ont été
mentionnés ci-dessus.
[0023] D'autres caractéristiques et avantages ressor-
tiront de la description détaillée, non limitative, ci-des-
sous.
[0024] Cette description sera faite au regard des des-
sins annexés parmi lesquels :

- la figure 1 représente une vue en coupe du dispositif
de traversée de cloison fixé sur une cloison
métallique ;

- la figure 2 représente une vue en plan d'un câble
destiné à être inséré dans le dispositif de traversée
de cloison ;

- la figure 3 représente une vue en coupe du dispositif
de traversée de cloison avec l'âme conductrice du
câble connectée à une boule.

- la figure 4 représente une vue en coupe du dispositif
de traversée de cloison en coopération avec un
éclateur pour ligne coaxiale.

- la figure 5 représente une vue en coupe du dispositif
de traversée de cloison en coopération avec un ré-
partiteur haute tension faible inductance pour câ-
bles coaxiaux.

- La figure 6 représente un vue en coupe longitudi-
nale d'un dispositif de raccordement de câbles hau-
te tension selon la présente invention.

- La figure 7 représente un tableau de mesures relatif
au matériau K495 de la société Keeling Rubber &
Plastics Ltd correspondant aux valeurs à donner à
l'épaisseur de cet isolant en fonction du taux de
compression administré à ce dernier pour qu'il sup-
porte une tension de claquage en surface de l'ordre
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de 50 kVolts.

[0025] En référence aux figures 1 à 2, on voit un dis-
positif de traversée de cloison notamment du type cloi-
son métallique pour câble électrique coaxial haute ten-
sion.
[0026] Ce dispositif (1) se compose d'une embase
isolante (5) de forme sensiblement cylindrique et de ré-
volution, comprenant trois parties distinctes. Nous
avons tout d'abord le corps central (18), ainsi que deux
extrémités l'une amont et l'autre aval. Ce dispositif peut
s'adapter à toute épaisseur de cloison en interposant au
besoin un tube conducteur. Une cloison métallique (2)
destinée à recevoir cette embase isolante (5) présente
un alésage dans lequel cette dernière pourra être intro-
duite. Une fois en place, l'embase isolante est fixée, son
corps central (18) se trouvant alors dans l'alésage de la
cloison (2) et ses extrémités faisant saillie en dehors de
la cloison, l'extrémité amont (14) du côté ligne à air de
la cloison et l'extrémité aval (15) de l'autre côté. L'extré-
mité amont (14) comporte une tête permettant à l'em-
base de prendre un appui sur la cloison (2), tandis que
l'extrémité aval (15) est cylindrique et d'un diamètre égal
à celui du corps central. Cette extrémité est filetée et
apte à recevoir des moyens de fixation mécanique pri-
maires (7,8,9).
[0027] De préférence, les moyens de fixation méca-
nique primaires (7,8,9) se composent d'une bague inté-
rieurement filetée (9) représentant des moyens primai-
res du type vis écrou et venant se visser sur l'extrémité
aval (15), cette bague (9) ayant également deux trous
taraudés permettant à l'aide de vis de fixer des moyens
secondaires (8) du type vis écrou qui seront destinés à
coopérer avec des moyens de fixation mécanique se-
condaires (11) solidaires du câble. C'est donc l'ensem-
ble du dispositif précité qui va être traversé par l'âme
conductrice (12) d'un câble (13). En effet, le câble (13)
va pénétrer dans ce dispositif débouchant de bout en
bout, sans que l'âme conductrice de ce câble ne soit en
contact avec une quelque autre partie conductrice de
ce dispositif. De plus, l'isolation de l'âme (12) va être
complétée au niveau de la jonction entre la cloison (2)
et l'extrémité amont (14) de l'embase par l'isolant com-
primé (4), ce qui évitera la formation d'arcs électriques
pouvant se propager du point chaud représentant l'ex-
trémité de l'âme du câble jusqu'à la paroi métallique (2).
L'isolation de l'âme (12) va également être complétée
au niveau du passage de la cloison métallique par l'iso-
lant comprimé (10) sous forme d'un bouchon cylindrique
pour éviter un retour de courant à l'intérieur et le long
du corps (18). En l'absence de tels moyens d'isolation,
l'arc électrique pourrait rejoindre la pièce métallique (9)
en partant de l'extrémité de l'âme et en passant par l'in-
térieur du corps (18) jusqu'à l'extrémité aval (15). Ces
renforcements d'isolation électrique vont être effectués
à l'aide de moyens d'isolation électrique (4,10) qui se
situeront aux endroits préalablement cités. Il s'agit en
premier lieu d'une rondelle (4) qui est interposée entre

l'extrémité amont (14) de l'embase et la cloison (2). Cet-
te rondelle est réalisée dans un matériau comprimable,
ce qui permet d'établir une véritable étanchéité électri-
que entre l'extrémité amont (14) et la cloison (2). Cette
extrémité peut comporter une collerette (16) pouvant
assurer un meilleur maintien de la rondelle ainsi qu'un
obstacle à son fluage au cours du temps. Cette utilisa-
tion de corps comprimables particulièrement mous per-
met la réalisation d'une extrémité amont (14) de très pe-
tite taille.
[0028] Notons qu'il est généralement nécessaire d'in-
terposer une feuille fine d'isolant entre la cloison (2) et
l'extrémité amont (14). Cette fine feuille préviendra la
formation de claquages électriques latéraux entre la
cloison (2) et l'extrémité amont (14) de l'embase (5).
[0029] Un bouchon cylindrique (10) percé de bout en
bout est également utilisé pour assurer l'étanchéité
électrique. De la même manière, ce dernier est compri-
mé dans un alésage se situant à l'intérieur du corps cen-
tral (18), et est apte à recevoir et se faire traverser par
l'âme conductrice (12) du câble (13).
[0030] Grâce à ce dispositif utilisant des isolants com-
primables, la formation d'arcs électriques en surface en-
tre le point chaud et la cloison ou le blindage du câble
est totalement éradiquée et l'inductance réduite par rap-
port aux systèmes déjà existants plus volumineux et que
très partiellement blindés. Etant donné les performan-
ces du système, il n'est alors plus utile ni nécessaire
d'utiliser des éléments du type graisse ou huile pour
améliorer l'isolation, la compression pouvant être entiè-
rement réalisée à sec. Il est cependant à noter que l'in-
vention fonctionne de la même manière en présence
d'huile ou de graisse.
[0031] Le câble est lui décomposé en deux parties.
En premier lieu l'âme conductrice (12), dont l'extrémité
de ce dernier se situe au niveau de l'extrémité amont
(14) de l'embase une fois que le câble est positionné
sur le dispositif, et en second lieu la partie gainée pré-
sentant un blindage autour du câble. Il est à noter que
l'âme conductrice (12) peut être connectée à une boule
conductrice (17) comme cela est représenté sur la figure
3. Ceci aura pour effet d'améliorer le facteur de forme,
donc de réduire les champs électriques en évitant les
effets de pointe, ce qui aura pour conséquence directe
d'accroître la tenue en tension du connecteur.
[0032] Le câble dispose également de moyens de
fixation mécanique secondaires (11) destinés à coopé-
rer avec les moyens de fixation mécaniques primaires
(7,8,9). Ils se situent au niveau de la jonction de l'âme
avec la partie gainée du câble et sont raccordés au blin-
dage de celui-ci. Ces moyens comportent notamment
une partie (11) filetée permettant ainsi de fixer le câble
sur l'embase lors de la coopération de cette partie (11)
avec les moyens secondaires (8) du type vis écrou coo-
pérant avec l'extrémité aval (15) de l'embase (5).
[0033] Notons également que le câble (13) dispose
dans sa partie gainée d'un blindage qui est électrique-
ment connecté à la cloison métallique (2) par l'intermé-
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diaire des moyens de fixation mécanique primaires et
secondaires électriquement conducteurs. Des moyens
de raccordement électrique situés sur les moyens de
fixation mécanique primaires peuvent être constitués
d'une bague métallique (6) en contact avec la cloison
(2) et assurant ainsi la transmission du contact jusqu'au
blindage du câble (13).
[0034] L'application du dispositif décrit ci-dessus ne
se limite pas à la transition entre un câble coaxial et une
ligne à air, mais peut également s'appliquer à d'autres
composants électriques comme à des éclateurs, des ré-
partiteurs haute tension et de faible inductance pour des
câbles coaxiaux, ou encore au raccordement de câbles
haute tension.
[0035] En référence à la figure 4, nous avons une pre-
mière application du dispositif utilisant deux dispositifs
selon l'invention et formant un ensemble représentant
un éclateur pour ligne coaxiale. Ce dispositif de traver-
sée de cloison peut également être utilisé pour réaliser
une sonde haute tension et haute fréquence et effectuer
des mesures référencées à un plan de sol conducteur.
La mesure peut être prise quasiment à l'entrée du câble
et donc directement sous son impédance caractéristi-
que sans insérer d'inductance correspondant aux lon-
gueurs électriques habituellement nécessaires pour
éviter les claquages.
[0036] En référence à la figure 6, on peut apercevoir
un dispositif de raccordement de câbles haute tension
utilisant le même type de moyens d'isolation comprimés
pour réaliser l'étanchéité électrique entre les différents
composants. Ce dispositif comprend deux enceintes
isolantes, l'une primaire (19a) et l'autre secondaire
(19b). Chacune de ces enceintes isolantes (19a) et
(19b) est respectivement montée sur l'âme conductrice
primaire (20a) d'un câble premier (27a) et l'âme conduc-
trice secondaire (20b) d'un second câble (27b). Ces câ-
bles premier et second sont bien entendu ceux qui né-
cessitent d'être raccordés l'un à l'autre à l'aide de ce dis-
positif selon l'invention. Les deux âmes conductrices
(20a) et (20b) vont donc devoir être électriquement rac-
cordées, ce qui sera réalisé par un élément de con-
nexion électrique (21), pouvant notamment être du type
boule dans laquelle les âmes sont susceptibles de s'en-
ficher. Il est noter que les enceintes isolantes peuvent
être conçues de telle sorte que chacune puisse recevoir
une demi boule à son extrémité. Ces enceintes isolan-
tes primaire (19a) et secondaire (19b) sont respective-
ment enveloppées par des moyens de reprise de blin-
dage primaires (22a,23a) et secondaires (22b,23b) ;
ces moyens de reprise de blindage primaires et ces
moyens de reprise de blindage secondaires sont en
contact et solidaires entre eux, chacun étant relié élec-
triquement avec le blindage (24a) ou (24b) du câble
avec lequel il coopère. Selon un mode de réalisation
préférentiel de l'invention, chacun de ces moyens est
décomposé en deux parties distinctes. Une première
partie (22a) ou (22b) peut avoir une fonction analogue
à celle décrite pour les moyens de fixation mécaniques

primaires (7,8,9) du dispositif de traversée de cloison
représentés sur la figure 1. La deuxième partie (23a) ou
(23b) peut alors dans la configuration présentée être as-
similée à la cloison métallique (2) de ce même dispositif
de traversée de cloison. Dans pareil cas, il s'agit donc
d'un dispositif de raccordement de câble haute tension
utilisant pour sa réalisation deux dispositifs assemblés
l'un avec l'autre, ces dispositifs étant sensiblement si-
milaires à ceux décrits comme dispositifs de traversée
de cloison. Leur assemblage se fait dans ce mode de
réalisation préféré par l'intermédiaire des parties (23a)
et (23b) des moyens de reprise de blindages primaires
et secondaires, l'assemblage pouvant être assuré par
un filetage de ces parties les rendant solidaires et en
contact l'une avec l'autre.
[0037] Comme il en est de même avec le dispositif de
traversée de cloison décrit précédemment, le dispositif
de raccordement de câbles haute tension comprend
des moyens de reprise de blindage primaire (22a,23a)
et secondaires (22b,23b) qui doivent être isolés électri-
quement des âmes conductrices primaire (20a) et se-
condaires (20b) ainsi que de l'élément de connexion
électrique (21). Pour ce, on utilise des moyens d'isola-
tion électriques comprimés (25a,25b,26) semblables
aux moyens d'isolation électrique comprimés (4,10) du
dispositif de traversée de cloison représentés sur la fi-
gure 1. Ces moyens d'isolation électrique comprimés
(25a,25b,26) se situent également à deux endroits dif-
férents. Tout d'abord entre chaque enceinte isolante
(19a) ou (19b) et l'âme conductrice du câble avec la-
quelle elle coopère. Cette partie des moyens d'isolation
électrique comprimés prend donc, comme dans le dis-
positif de traversée de cloison, la forme d'un bouchon
cylindrique ayant les mêmes propriétés que celui décrit
comme le bouchon cylindrique (10) du dispositif de tra-
versée de cloison et étant comprimé de la même ma-
nière. La deuxième partie de ces moyens d'isolation
électrique comprimés se situe entre les deux extrémités
en regard des enceintes isolantes primaire (19a) et se-
condaire (19b). Cette partie prend forme d'une rondelle
(26) placée autour de l'élément de connexion électrique
(21), qui est en l'occurrence dans le mode de réalisation
décrit une boule conductrice. Cette rondelle (26) est elle
aussi assimilable à la rondelle (4) du dispositif de tra-
versée de cloison représentée sur la figure 1, présentant
les mêmes caractéristiques que cette dernière. La com-
pression est ici réalisée par serrage entre les moyens
de reprise de blindage primaires (22a,23a) et les
moyens de reprise de blindage (22b,23b). Comme nous
l'avons mentionné préalablement, ce serrage peut s'ef-
fectuer par vissage des pièces (23a) et (23b) entre elles,
les taux de compression étant respecté par rapport à
ceux qui seront décrits pour la rondelle (4) du dispositif
de traversée de cloison. Ces moyens d'isolation électri-
que comprimés (25a,25b,26) préviendront alors de la
formation d'arcs électriques entre les différents élé-
ments conducteurs de ce dispositif.
[0038] Le mécanisme de compression des moyens
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d'isolation électrique (4,10) dans le dispositif de traver-
sée de cloison est le suivant :
[0039] Notons tout d'abord que la compression s'ef-
fectue à deux niveaux distincts où elle est réalisée de
manière différente.
[0040] En ce qui concerne la rondelle (4), cette der-
nière est destinée de façon préférentielle à se loger
dans la collerette (16) de l'embase (5) et est comprimée
par serrage entre l'extrémité amont (14) débouchant de
l'embase (5) et la cloison (2). Ce serrage est effectué
par le déplacement vers la cloison des bagues (6,9) en-
traînant ainsi une pression de la tête de l'extrémité (14)
contre cette cloison (2). Comme rappelé précédem-
ment, une feuille isolante (3) peut être interposée entre
la cloison et l'extrémité amont (14).
[0041] Les autres moyens d'isolation électrique sont
constitués par le bouchon cylindrique (10). Celui-ci est
apte à venir se loger dans le corps central (18), et est
ensuite comprimé lors de deux étapes successives.
Dans un premier temps, le bouchon cylindrique (10) su-
bit une compression lors de son positionnement dans
l'alésage du corps central (18), du fait des dimensions
de son diamètre extérieur qui est légèrement inférieur
au diamètre de l'alésage du corps central (18). Dans un
deuxième temps, il est comprimé par emmanchement
à force de l'âme conductrice (12) du câble dans l'alésa-
ge propre du bouchon, réalisé par perçage avant le
montage. En effet, ce perçage sera effectué avec un fo-
ret approprié de manière à aboutir à un diamètre de
l'alésage légèrement inférieur au diamètre de l'âme con-
ductrice (12) du câble. Cette manière de comprimer
l'isolant, n'étant bien entendu qu'un exemple parmi
d'autres, conduira alors à la compression souhaitée à
partir de paramètres précis de dimensionnement des
éléments isolants utilisés et que l'homme du métier sera
en mesure de déterminer.
[0042] Notons que, de façon à ce que l'âme du câble
puisse traverser le bouchon sans le dégrader, il est pré-
férable de fixer un embout arrondi, lisse et conducteur
(non représenté sur la figure) soudé sur l'extrémité de
l'âme.
[0043] Afin de déterminer les paramètres à appliquer
aux moyens d'isolation (4,10), à savoir les dimensions
d'isolant et le taux de compression à utiliser, différents
essais en amont ont été réalisés. Le matériau de réfé-
rence utilisé ici, retenu pour ses performances mécani-
ques et d'isolation lors des essais, est un silicone épon-
ge à cellules fermées, connu sous le terme K495, com-
mercialisé par la société Keeling Rubber & Plastics Ltd.
[0044] Les résultats de ces essais sont présentés ci-
dessous.
[0045] Dans un premier temps, la recherche a porté
sur l'étude de la largeur du K495 pour un taux de com-
pression déterminé et une épaisseur constante (d'envi-
ron 6,4 mm avant compression). Pour des taux de com-
pression allant jusqu'à environ 60 %, la tenue en tension
augmente avec la longueur de l'isolant et varie de ma-
nière linéaire avec cette longueur. Cette compression a

pour but de combler les aspérités des interfaces ce qui
permet d'éviter les claquages électriques entre les dif-
férents éléments isolants ou non. Cette compression
forme donc un rempart contre la libération d'énergie due
au claquage. C'est ainsi qu'il a été observé que pour
une épaisseur et une longueur de l'isolant prédétermi-
nées à l'aide des essais effectués (voir figure 6), ce der-
nier pouvait résister à des tensions de l'ordre de 50
kVolts avec un taux de compression au minimum de
30%. Cette tension de 50 kVolts est particulièrement in-
téressante dans le sens où à partir de cette valeur des
résultats corrects sont difficiles à atteindre avec les dis-
positifs de l'art antérieur. Notons que ces valeurs sont
sensiblement identiques pour l'ensemble des produits
du type éponge siliconée présentant les mêmes carac-
téristiques techniques.
[0046] Lors des essais effectués, nous avons égale-
ment remarqué que pour des taux de compression su-
périeurs à environ 60 %, la tension de claquage varie
non plus de manière linéaire mais en fonction de la ra-
cine carrée de la longueur de l'isolant.
[0047] Notons alors en conclusion de cette série d'es-
sais, que la longueur d'isolant n'a pas d'effet sur le type
de claquage. Il a en effet été observé qu'en dessous
d'un taux de compression d'environ 60 %, les claquages
ont lieu en surface, alors qu'au delà, les claquages en
surface disparaissent et laissent apparaître des claqua-
ges en volume lorsque la tension monte.
[0048] Cette barrière de 60% est celle relevée con-
cernant le produit majoritairement testé, le K495, mais
peut fluctuer de quelques pour cent suivant que l'on uti-
lise d'autres produits similaires en silicone ou autres
produits. C'est ainsi que l'on a pu relever des seuils al-
lant d'environ 55% à environ 65%.
[0049] Dans un deuxième temps, les essais ont porté
sur l'étude de variation du taux de compression pour des
longueurs de K495 déterminées et toujours à épaisseur
constante (d'environ 6,4 mm avant compression). La va-
riation de la tension de claquage en fonction du taux de
compression semble être du type exponentielle. En ce
qui concerne le type de claquage, comme il a été déjà
signalé, de préférence au-dessus d'un taux de compres-
sion compris entre environ 55% et'65 %, on assiste à
des claquages en volume, ce qui montre que la com-
pression améliore de manière sensible la rigidité élec-
trique.
[0050] Bien entendu, ces résultats sont généralisa-
bles à tout isolant, qui répondrait aux exigences
suivantes : tenue en tension adaptée, volume restreint
pour limiter l'inductance, indépendance vis-à-vis de l'in-
terface utilisée.
[0051] Les matériaux testés pour permettre l'isolation
électrique du dispositif de traversée de cloison, sont
tous les deux des silicones : le K495 précédemment cité
et le Siloprène 2540. En effet, pour réaliser un dispositif
de traversée de cloison électrique, il peut être nécessai-
re d'utiliser plusieurs matériaux diélectriques en fonc-
tion des géométries et de l'environnement.
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[0052] Pour le dispositif exposé dans la description,
le K495, matière très molle, a été disposée dans la col-
lerette (16) sous forme de rondelle (4). L'isolant de type
Siloprène ne pourrait dans ce cas se substituer au K495,
dans la mesure où la compression nécessaire pour ob-
tenir l'étanchéité électrique pourrait aboutir à la rupture
du dispositif. Le Silopréne a lui été disposé sous forme
de bouchon cylindrique dans un alésage du corps cen-
tral (18), le K495 étant trop mou pour pénétrer dans l'alé-
sage du corps ayant un diamètre environ deux fois plus
petit.
[0053] Après la réalisation de ces différents essais,
voici les paramètres retenus préférentiels pour un con-
necteur pouvant supporter une tension de cent mille
volts :

- longueur de l'extrémité amont (14) à la pièce (8) :
80 mm

- diamètre du corps (18) : 25 mm
- diamètre de l'extrémité amont (14) : 70 mm
- dépassement de l'extrémité amont au-delà de la

cloison : < 10 mm

[0054] De manière générale, il a été remarqué que le
connecteur présentait un dépassement de l'extrémité
amont (14) au-delà de la cloison (2) d'une distance in-
férieure à 7 mm pour une tension de cinquante mille
volts, et inférieure à 10 mm pour une tension de cent
mille volts.
[0055] Il est entendu que d'autres isolants peuvent
être utilisés dans la mesure où ils donnent de bons ré-
sultats à la fois sur le plan électrique et le plan mécani-
que.
[0056] Selon un principe sensiblement similaire à ce-
lui exposé ci-dessus, une autre réalisation préférée de
l'invention concerne un dispositif de raccordement de
câbles haute tension.
[0057] Bien entendu, diverses modifications peuvent
être apportées par l'homme de l'art aux dispositif de tra-
versée de cloison électrique ainsi qu'au dispositif de rac-
cordement électrique qui viennent d'être décrits, uni-
quement à titre d'exemple non limitatif, sans sortir du
cadre de protection défini par les revendications an-
nexées.

Revendications

1. Dispositif (1) de traversée de cloison (2) notamment
du type cloison métallique pour câble électrique
coaxial haute tension, comprenant une embase iso-
lante (5) fixée sur la cloison, l'embase ayant un
corps central (18), une extrémité amont (14) et une
extrémité aval (15), ces dernières faisant saillie res-
pectivement de part et d'autre de la cloison, ladite
embase isolante (5) étant apte à être traversée par
l'âme conductrice (12) d'un câble (13), et des
moyens de fixation mécanique primaires (7,8,9) si-

tués sur l'extrémité aval de l'embase et destinés à
coopérer avec des moyens de fixation mécanique
secondaires (11) fixés sur la partie gainée du câble
(13), caractérisé en ce que l'âme conductrice (12)
du câble (13) est électriquement isolée de la cloison
(2) à l'aide de moyens d'isolation électrique (4,10)
comprimés ;

2. Dispositif de traversée de cloison selon la revendi-
cation 1, caractérisé en ce que le taux de com-
pression des moyens d'isolation électrique (4,10)
est au minimum de 30% ;

3. Dispositif de traversée de cloison selon la revendi-
cation 1 ou la revendication 2, caractérisé en ce
que les moyens d'isolation électrique (4,10) com-
primés sont positionnés entre l'extrémité amont dé-
bouchant (14) de l'embase isolante (5) et la cloison
(2), ainsi qu'au niveau du corps central (18) de l'em-
base isolante (5) entre l'âme conductrice (12) du câ-
ble et ladite embase isolante (5);

4. Dispositif de traversée de cloison selon l'une quel-
conque des revendications précédentes, caracté-
risé en ce que la cloison (2) est recouverte du côté
de l'extrémité amont de l'embase isolante d'une fine
couche isolante (3) du type feuille ;

5. Dispositif de traversée de cloison selon l'une quel-
conque des revendications précédentes, caracté-
risé en ce que l'extrémité amont débouchant (14)
de l'embase isolante présente une collerette (16)
apte à contenir une partie des moyens d'isolation
électrique (4,10);

6. Dispositif de traversée de cloison selon l'une quel-
conque des revendications précédentes, caracté-
risé en ce que les moyens de fixation mécanique
primaires comprennent une enveloppe métallique
(9) étant apte à l'aide de moyens primaires du type
vis écrou, à se fixer sur l'extrémité aval (15) de l'em-
base isolante (5), et à recevoir des moyens secon-
daires (8) du type vis écrou destinés à coopérer
avec les moyens de fixation secondaires ;

7. Dispositif de traversée de cloison selon l'une quel-
conque des revendications précédentes, caracté-
risé en ce que les moyens de fixation mécanique
primaires (7,8,9) sont électriquement conducteurs
et comprennent des moyens de raccordement élec-
trique (6) coopérant avec la cloison (2), et que les
moyens de fixation mécanique secondaires (11)
sont également électriquement conducteurs et rac-
cordés électriquement au blindage du câble ;

8. Dispositif de traversée de cloison selon l'une quel-
conque des revendications précédentes, caracté-
risé en ce que l'extrémité amont débouchant (14)
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de l'embase isolante est apte à coopérer avec des
moyens conducteurs d'électricité du type boule
(17);

9. Dispositif de traversée de cloison selon l'une quel-
conque des revendications précédentes, caracté-
risé en ce que les moyens d'isolation (4,10) com-
primés sont réalisées en matériaux du type éponge
silicone ;

10. Dispositif de traversée de cloison selon l'une quel-
conque des revendications précédentes, caracté-
risé en ce que la partie des moyens d'isolation
(4,10) se trouvant entre l'âme conductrice (12) du
câble (13) et l'embase isolante (5) est un bouchon
cylindrique (10) muni d'un alésage débouchant de
part et d'autre de la pièce dont la compression est
partiellement réalisée par l'emmanchement à force
de l'âme conductrice (12) du câble dans cet
alésage ;

11. Dispositif de traversée de cloison selon l'une quel-
conque des revendications précédentes, caracté-
risé en ce que la partie des moyens d'isolation
(4,10) se trouvant entre l'extrémité amont débou-
chant (14) de l'embase isolante (5) et la cloison (2)
est une rondelle (4) dont la compression est réali-
sée par le serrage du dispositif (1) sur la cloison (2) ;

12. Dispositif de raccordement de câbles haute tension
comprenant une enceinte isolante primaire (19a) et
une enceinte isolante secondaire (19b), l'enceinte
isolante primaire (19a) et l'enceinte isolante secon-
daire (19b) étant montées respectivement sur une
âme conductrice primaire (20a) d'un premier câble
(27a) et sur une âme conductrice secondaire (20b)
d'un second câble (27b), ces deux âmes conductri-
ces étant destinées à être reliées par l'intermédiaire
d'un élément de connexion électrique (21), l'encein-
te isolante primaire (19a) et l'enceinte isolante se-
condaire (19b) étant aptes à être enveloppées par
respectivement des moyens de reprise de blindage
primaires (22a,23a) et des moyens de reprise de
blindage secondaires (22b,23b), ces moyens de re-
prises de blindages primaires et secondaires en
contact étant solidaires entre eux, caractérisé en
ce que les âmes conductrices primaire (20a) et se-
condaire (20b) ainsi que l'élément de connexion
électrique (21) sont électriquement isolés des
moyens de reprise de blindage primaires (22a,23a)
et secondaires (22B,23b) à l'aide de moyens d'iso-
lation électriques comprimés (25a,25b,26) ;

13. Dispositif de raccordement de câbles haute tension
selon la revendication 12, caractérisé en ce que
le taux de compression des moyens d'isolation
électrique (25a,25b,26) est au minimum de 30% ;

14. Dispositif de raccordement de câbles haute tension
selon la revendication 12 ou la revendication 13, ca-
ractérisé en ce que les moyens d'isolation électri-
que (25a,25b,26) comprimés sont positionnés en-
tre l'enceinte primaire (19a) et l'enceinte secondaire
(19b), ainsi qu'entre chacune des âmes conductri-
ces (20a,20b) et l'enceinte isolante (19a,19b) avec
laquelle elle coopère ;

15. Dispositif de raccordement de câbles selon l'une
quelconque des revendications 12 à 14, caractéri-
sé en ce que l'élément de connexion électrique (21)
est du type boule ;

16. Dispositif de raccordement de câbles selon l'une
quelconque des revendications 12 à 15, caractéri-
sé en ce que les moyens d'isolation (25a,25b,26)
comprimés sont réalisées en matériaux du type
éponge silicone ;

17. Dispositif de raccordement de câbles selon l'une
quelconque des revendications 12 à 16, caractéri-
sé en ce que la partie des moyens d'isolation (25a,
25b) se trouvant entre les âmes conductrices (20a,
20b) et les enceintes isolantes (19a,19b) avec les-
quelles elles coopèrent est constituée par des bou-
chons cylindriques (25a,25b) étant chacun muni
d'un alésage débouchant de part et d'autre de la
pièce et dont la compression est partiellement réa-
lisée par l'emmanchement à force des âmes con-
ductrices primaire (20a) et secondaire (20b) ;

18. Dispositif de raccordement de câbles selon l'une
quelconque des revendications 12 à 17, caractéri-
sé en ce que la partie des moyens d'isolation (26)
se trouvant entre l'enceinte isolante primaire (19a)
et l'enceinte isolante secondaire (19b) est une ron-
delle (26) dont la compression est réalisée par un
serrage entre les moyens de reprise de blindage
primaires (22a,23a) et les moyens de reprise de
blindage secondaires (22b,23b).

Patentansprüche

1. Vorrichtung (1) zur Durchführung einer Trennwand
(2), insbesondere einer Metalltrennwand für ein
elektrisches Koaxial-Hochspannungskabel, mit ei-
nem an der Trennwand befestigten Isoliersockel
(5), der einen Mittelkörper (18), ein vorgeordnetes
Ende (14) und ein nachgeordnetes Ende (15) auf-
weist, wobei diese auf der einen bzw. auf der ande-
ren Seite der Trennwand hervorstehen, wobei der
Isoliersockel (5) dazu geeignet ist, von der leiten-
den Seele (12) eines Kabels (13) durchquert zu
werden, sowie primäre Mittel (7, 8, 9) zur mechani-
schen Befestigung, die am nachgeordneten Ende
des Sockels angeordnet sind und mit sekundären
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Mitteln (11) zur mechanischen Befestigung zusam-
menwirken sollen, die am ummantelten Abschnitt
des Kabels (13) befestigt sind, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die leitende Seele (12) des Kabels
(13) durch komprimierte Mittel (4, 10) zur elektri-
schen Isolierung elektrisch von der Trennwand (2)
isoliert sind.

2. Trennwanddurchführung nach Anspruch 1, da-
durch gekennzeichnet, dass der Kompressions-
grad der Mittel (4, 10) zur elektrischen Isolierung
mindestens 30% beträgt.

3. Trennwanddurchführung nach Anspruch 1 oder 2,
dadurch gekennzeichnet, dass die komprimier-
ten Mittel (4, 10) zur elektrischen Isolierung zwi-
schen dem vorgeordneten, aus dem Isoliersockel
(5) ausgehenden Ende (14) und der Trennwand (2)
sowie auf der Ebene des Mittelkörpers (18) zwi-
schen der leitenden Seele (12) des Kabels und dem
Isoliersockel (5) angeordnet sind.

4. Trennwanddurchführung nach einem der vorherge-
henden Ansprüche, dadurch gekennzeichnet,
dass die Trennwand (2) auf der Seite des vorge-
ordneten Endes des Isoliersockels mit einer dün-
nen Isolierschicht (3) vom Typ Folie überzogen ist.

5. Trennwanddurchführung nach einem der vorherge-
henden Ansprüche, dadurch gekennzeichnet,
dass das vorgeordnete, aus dem Isoliersockel aus-
gehende Ende (14) einen Kragen (16) aufweist, der
dazu geeignet ist, einen Teil der Mittel (4, 10) zur
elektrischen Isolierung zu enthalten.

6. Trennwanddurchführung nach einem der vorherge-
henden Ansprüche, dadurch gekennzeichnet,
dass die primären Mittel zur mechanischen Befe-
stigung ein Metallgehäuse (9) aufweisen, das dazu
geeignet ist, mit Hilfe von primären Mitteln vom Typ
Schraube-Mutter an dem nachgeordneten Ende
(15) des Isoliersockels (5) befestigt zu werden und
sekundäre Mittel (8) vom Typ Schraube-Mutter auf-
zunehmen, die mit den sekundären Befestigungs-
mitteln zusammenwirken sollen.

7. Trennwanddurchführung nach einem der vorherge-
henden Ansprüche, dadurch gekennzeichnet,
dass die primären Mittel (7, 8, 9) zur mechanischen
Befestigung elektrisch leitend sind und Mittel (6) für
den elektrischen Anschluss aufweisen, die mit der
Trennwand (2) zusammenwirken, und dass die se-
kundären Mittel (11) zur mechanischen Befestigung
ebenfalls elektrisch leitend sind und elektrisch an
die Kabelabschirmung angeschlossen sind.

8. Trennwanddurchführung nach einem der vorherge-
henden Ansprüche, dadurch gekennzeichnet,

dass das vorgeordnete, aus dem Isoliersockel aus-
gehende Ende (14) dazu geeignet ist, mit elektrisch
leitenden Mitteln vom Typ Kugel (17) zusammenzu-
wirken.

9. Trennwanddurchführung nach einem der vorherge-
henden Ansprüche, dadurch gekennzeichnet,
dass die komprimierten Isoliermittel (4, 10) aus Ma-
terialien vom Typ Silikonschwamm realisiert sind.

10. Trennwanddurchführung nach einem der vorherge-
henden Ansprüche, dadurch gekennzeichnet,
dass der Teil der Isoliermittel (4, 10), der sich zwi-
schen der leitenden Seele (12) des Kabels (13) und
dem Isoliersockel (5) befindet, ein zylindrischer
Stopfen (10) ist, der mit einer Bohrung versehen ist,
die aus der einen und der anderen Seite des Teils
ausgeht, und dessen Kompression teilweise durch
das Einsetzen mit Kraft der leitenden Seele (12) des
Kabels in diese Bohrung realisiert ist.

11. Trennwanddurchführung nach einem der vorherge-
henden Ansprüche, dadurch gekennzeichnet,
dass der Teil der Isoliermittel (4, 10), der sich zwi-
schen dem vorgeordneten, aus dem Isoliersockel
(5) ausgehenden Ende (14) und der Trennwand (2)
befindet, eine kleine Scheibe (4) ist, deren Kom-
pression durch das Klemmen der Vorrichtung (1) an
der Wand (2) realisiert ist.

12. Vorrichtung zur Verbindung von Hochspannungs-
kabeln, mit einem primären Isolierraum (19a) und
einem sekundären Isolierraum (19b), wobei der pri-
märe Isolierraum (19a) und der sekundäre Isolier-
raum (19b) an einer primären, leitenden Seele
(20a) eines ersten Kabels (27a) bzw. an einer se-
kundären, leitenden Seele (20b) eines zweiten Ka-
bels (27b) angebracht sind, wobei diese beiden lei-
tenden Seelen durch ein Element (21) für den elek-
trischen Anschluss verbunden werden sollen, wo-
bei der primäre Isolierraum (19a) und der sekundä-
re Isolierraum (19b) dazu geeignet sind, mit primä-
ren Mitteln (22a, 23a) zur Abschirmungsverbindung
bzw. sekundären Mitteln (22b, 23b) zur Abschir-
mungsverbindung umhüllt zu sein, wobei diese pri-
mären und sekundären Mittel zur Abschirmungs-
verbindung, die sich berühren, fest miteinander ver-
bunden sind, dadurch gekennzeichnet, dass die
primäre (20a) und sekundäre leitende Seele (20b)
sowie das Element (21) für den elektrischen An-
schluss mit Hilfe von komprimierten Mitteln (25a,
25b, 26) zur elektrischen Isolierung von den primä-
ren (22a, 23a) und sekundären Mitteln (22b, 23b)
zur Abschirmungsverbindung elektrisch isoliert
sind.

13. Vorrichtung zur Verbindung von Hochspannungs-
kabeln nach Anspruch 12, dadurch gekennzeich-
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net, dass der Kompressionsgrad der Mittel (25a,
25b, 26) zur elektrischen Isolierung mindestens
30% beträgt.

14. Vorrichtung zur Verbindung von Hochspannungs-
kabeln nach Anspruch 12 oder 13, dadurch ge-
kennzeichnet, dass die komprimierten Mittel (25a,
25b, 26) zur elektrischen Isolierung zwischen dem
primären Raum (19a) und dem sekundären Raum
(19b) sowie zwischen jeder der leitenden Seelen
(20a, 20b) und dem Isolierraum (19a, 19b), mit dem
sie zusammenwirkt, angeordnet sind.

15. Vorrichtung zur Verbindung von Kabeln nach einem
der Ansprüche 12 bis 14, dadurch gekennzeich-
net, dass das Element (21) für den elektrischen An-
schluss vom Typ Kugel ist.

16. Vorrichtung zur Verbindung von Kabeln nach einem
der Ansprüche 12 bis 15, dadurch gekennzeich-
net, dass die komprimierten Isoliermittel (25a, 25b,
26) aus Materialien vom Typ Silikonschwamm rea-
lisiert sind.

17. Vorrichtung zur Verbindung von Kabeln nach einem
der Ansprüche 12 bis 16, dadurch gekennzeich-
net, dass der Teil der Isoliermittel (25a, 25b), der
sich zwischen den leitenden Seelen (20a, 20b) und
den Isolierräumen (19a, 19b), mit denen diese zu-
sammenwirken, befindet, aus zylindrischen Stop-
fen (25a, 25b) besteht, die jeweils mit einer Bohrung
versehen sind, welche aus der einen und der ande-
ren Seite des Teils ausgehen, und deren Kompres-
sion teilweise durch das Einsetzen mit Kraft der pri-
mären (20a) und sekundären leitenden Seele (20b)
realisiert ist.

18. Vorrichtung zur Verbindung von Kabeln nach einem
der Ansprüche 12 bis 17, dadurch gekennzeich-
net, dass der Teil der Isoliermittel (26), der sich zwi-
schen dem primären Isolierraum (19a) und dem se-
kundären Isolierraum (19b) befindet, eine runde
Scheibe (26) ist, deren Kompression durch ein
Klemmen der primären Mittel (22a, 23a) zur Ab-
schirmungsverbindung mit den sekundären Mitteln
(22b, 23b) zur Abschirmungsverbindung realisiert
ist.

Claims

1. A device (1) for crossing a partition (2), in particular
of the metallic-partition type for high-voltage coaxial
electrical cable, comprising an insulating base (5)
fixed to the partition, the base having a central body
(18), an upstream end (14) and a downstream end
(15), these latter projecting respectively from either
side of the partition, said insulating base (5) being

capable of being traversed by the conductive core
(12) of a cable (13), and primary mechanical-fixing
means (7, 8, 9) situated on the downstream end of
the base and intended to cooperate with secondary
mechanical-fixing means (11) fixed to the sheathed
part of the cable (13), characterised in that the
conductive core (12) of the cable (13) is electrically
insulated from the partition (2) with the aid of com-
pressed electrical-insulation means (4, 10).

2. Partition-crossing device according to Claim 1,
characterised in that the compression ratio of the
electrical-insulation means (4, 10) is at least 30 %.

3. Partition-crossing device according to Claim 1 or
Claim 2, characterised in that the compressed
electrical-insulation means (4, 10) are positioned
between the emerging upstream end (14) of the in-
sulating base (5) and the partition (2), as well as in
the region of the central body (18) of the insulating
base (5) between the conductive core (12) of the
cable and said insulating base (5).

4. Partition-crossing device according to any one of
the preceding claims, characterised in that the
partition (2) is covered from the side of the upstream
end of the insulating base with a fine insulating layer
(3) of the sheet type.

5. Partition-crossing device according to any one of
the preceding claims, characterised in that the
emerging upstream end (14) of the insulating base
exhibits a flange (16) which is capable of containing
a part of the electrical-insulation means (4, 10).

6. Partition-crossing device according to any one of
the preceding claims, characterised in that the pri-
mary mechanical-fixing means comprise a metallic
jacket (9) which is capable, with the aid of primary
means of the screw-bolt type, of being fixed to the
downstream end (15) of the insulating base (5) and
of receiving secondary means (8) of the screw-bolt
type intended to cooperate with the secondary fix-
ing means.

7. Partition-crossing device according to any one of
the preceding claims, characterised in that the pri-
mary mechanical-fixing means (7, 8, 9) are electri-
cally conductive and comprise electrical-connec-
tion means (6) cooperating with the partition (2),
and in that the secondary mechanical-fixing means
(11) are likewise electrically conductive and con-
nected electrically to the screening of the cable.

8. Partition-crossing device according to any one of
the preceding claims, characterised in that the
emerging upstream end (14) of the insulating base
is capable of cooperating with electricity-conducting
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means of the ball type (17).

9. Partition-crossing device according to any one of
the preceding claims, characterised in that the
compressed insulating means (4, 10) are produced
from materials of the silicone-sponge type.

10. Partition-crossing device according to any one of
the preceding claims, characterised in that the
part of the insulating means (4, 10) located between
the conductive core (12) of the cable (13) and the
insulating base (5) is a cylindrical plug (10) provided
with a bore emerging on either side of the compo-
nent, the compression of which is partially realised
by the force fit of the conductive core (12) of the
cable in this bore.

11. Partition-crossing device according to any one of
the preceding claims, characterised in that the
part of the insulating means (4, 10) located between
the emerging upstream end (14) of the insulating
base (5) and the partition (2) is a washer (4), the
compression of which is realised by the clamping of
the device (1) on the partition (2).

12. A device for connecting high-voltage cables, com-
prising a primary insulating enclosure (19a) and a
secondary insulating enclosure (19b), the primary
insulating enclosure (19a) and the secondary insu-
lating enclosure (19b) being mounted respectively
on a primary conductive core (20a) of a first cable
(27a) and on a secondary conductive core (20b) of
a second cable (27b), these two conductive cores
being intended to be coupled through the agency of
an electrical-connection element (21), the primary
insulating enclosure (19a) and the secondary insu-
lating enclosure (19b) being capable of being jack-
eted by, respectively, primary screening-resump-
tion means (22a, 23a) and secondary screening-re-
sumption means (22b, 23b), these primary and sec-
ondary screening-resumption means in contact be-
ing integral with one another, characterised in that
the primary (20a) and secondary (20b) conductive
cores as well as the electrical-connection element
(21) are electrically insulated from the primary (22a,
23a) and secondary (22b, 23b) screening-resump-
tion means with the aid of compressed electrical-
insulation means (25a, 25b, 26).

13. Device for connecting high-voltage cables accord-
ing to Claim 12, characterised in that the compres-
sion ratio of the electrical-insulation means (25a,
25b, 26) is at least 30 %.

14. Device for connecting high-voltage cables accord-
ing to Claim 12 or Claim 13, characterised in that
the compressed electrical-insulation means (25a,
25b, 26) are positioned between the primary enclo-

sure (19a) and the secondary enclosure (19b), as
well as between each of the conductive cores (20a,
20b) and the insulating enclosure (19a, 19b) with
which it co-operates.

15. Device for connecting cables according to any one
of Claims 12 to 14, characterised in that the elec-
trical-connection element (21) is of the ball type.

16. Device for connecting cables according to any one
of Claims 12 to 15, characterised in that the com-
pressed insulating means (25a, 25b, 26) are pro-
duced from materials of the silicone-sponge type.

17. Device for connecting cables according to any one
of Claims 12 to 16, characterised in that the parts
of the insulating means (25a, 25b) located between
the conductive cores (20a, 20b) and the insulating
enclosures (19a, 19b) with which said cores coop-
erate are constituted by cylindrical plugs (25a, 25b),
each being provided with a bore emerging on either
side of the component, the compression ratio of
which is partially realised by the force fit of the pri-
mary (20a) and secondary (20b) conductive cores.

18. Device for connecting cables according to any one
of Claims 12 to 17, characterised in that the part
of the insulating means (26) located between the
primary insulating enclosure (19a) and the second-
ary insulating enclosure (19b) is a washer (26), the
compression of which is realised by a clamping be-
tween the primary screening-resumption means
(22a, 23a) and the secondary screening-resump-
tion means (22b, 23b).
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